
  

Atelier

PLUi et PLH, ou PLUi-H ?



  

- Deux témoignages d’Angers Loire Métropole et 
Le Mans  Métropole issus du Club PLUI Pays de la 
 Loire (journée « PLUi et habitat » du 26/01/17 à La 
Pommeraye)

- Deux choix différents, ayant conduit la première 
collectivité à une approche intégrée, et la seconde 
à dissocier les deux documents…

- … mais une même approche de bilan coûts-
avantages



  



  



  

● certains arguments sont réversibles (concertation, logique d’une approche intégrée, meilleure 
opérationnalité du doc ou de 2 docs)

● d’autres peuvent relever davantage d’a prioris (lourdeur de l’approche intégrée, fragilisation 
juridique), de pure opportunité (calendrier, gouvernance politique) ou de modes d’organisation 
ou d’habitude de travail qu’on ne veut pas changer

● Un faux débat ?  
– les choix locaux d'organisation technique et politique vont fortement dépendre, dans un contexte local 

toujours particulier, de la meilleure lisibilité politique et technique du projet que donneront soit un PLUi-H, 
soit deux documents distincts

– il n'y a pas un bon choix, une bonne organisation, mais des options et des organisations plus ou moins bien 
adaptées au contexte, aux impératifs et aux moyens d'une collectivité notamment en termes d’ingénierie 
disponible. 

– tous les EPCI sont en définitive mis au défi d'articuler de manière cohérente l'urbanisme et les questions 
d'habitat, en étant confrontés aux mêmes difficultés, notamment celle de la mise en œuvre des documents 
concernés… 

– - car les « vrais problèmes » commencent après l’approbation, que ce soit pour réajuster les documents de 
planification ou de programmation au fil de l'eau, ou pour expliciter l'esprit de la règle et la «faire vivre» en   
dialoguant   avec   les   opérateurs.   «Tout   commence   une   fois   que   le   PLUi   est   approuvé».
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